
Le 28 avril 2020 

 

Le Maire de Bagnères-de-Bigorre 

Au  

Collectif OSEZ LE VELO 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le courrier que vous m’avez adressé le 20 avril courant pour la mise en place de « zones 

priorités piétons » temporaires appelle de ma part les observations suivantes. 

 

Je continuerai à travailler avec votre association afin de rendre la ville plus accessible et 

d’encourager les mobilités douces. 

 

Dans cette période de fin de confinement les sujets à traiter par la municipalité, en liaison 

avec les services de l’Etat et l’ensemble des citoyens sont nombreux : reprise de l’activité 

économique, réouverture des écoles, réouverture du marché hebdomadaire, livraison de 

courses à domicile par les agents municipaux, contact aves les personnes les plus fragiles et 

nos aînés, fonctionnement du centre COVID, livraison de masques à la population.  

 

Ainsi, les questions que vous soulevez, et en particulier le problème lié aux rues auxquelles 

vous faites référence, font partie des points abordés en comité de pilotage avec vous et que 

les élus des mandats précédents n’ignoraient d’ailleurs pas. 

 

J’examinerai aussi avec les élus et les services concernés les points que vous évoquez mais 

en tant que Maire, je ne pourrai pas me permettre d’avoir une vision favorisant uniquement 

le « Tout Piéton » ou « Tout Vélo » (qui sera de plus en plus électrique) mais je devrais 

prendre en considération l’aménagement d’un plan de circulation et ses incidences sur le 

commerce de ville ainsi que les contraintes budgétaires, même si certaines ne veulent pas 

en entendre parler, pour assurer un étalement des travaux d’aménagement avec une vision 

globale et une cohérence certaine. 

 

J’espère donc que le déconfinement se passera pour le mieux pour nous tous et que nous 

pourrons reprendre nos échanges, le plus rapidement possible, après avoir traité toutes les 

questions d’urgence que j’ai rappelé auparavant. 

 

Demeurons pragmatique, la circulation des véhicules sur la voirie ou les déambulations 

piétonnières ne sont pas à Bagnères-de-Bigorre à l’échelle de ce que nous pourrons 

connaitre dans une agglomération urbaine. 

 

Prenez soin de vous et à très bientôt pour d’autres échanges. 

 

Le Maire – Claude CAZABAT 


